
Le Mot du Maire 
Chères Berséennes, Chers Berséens,

Nous avons connu cette année une rentrée riche en festivités  : Le 
forum des associations, les nombreuses manifestations organisées 
par nos associations, le spectacle « Ballroom Dance Show » offert à 
nos ainés par notre communauté de communes. 

Qu’il est bon de pouvoir reprendre notre vie d’avant, de se revoir, d’échanger et de rire. Reprendre notre 
vie d’avant malheureusement dans un contexte économique peu reluisant. Cette situation qu’elle 
qu’en soit la cause (Covid, guerre en Ukraine …) nous affecte tous et aura des retombées néfastes sur 
nos budgets personnels, notre  budget communal et  le budget communautaire.  

Cette situation qu’elle qu’en soit la cause révèle la solidarité qui existe dans notre village, cette année 
c’est 1  256,10 € qui ont été récoltés pour la recherche sur le cancer du sein grâce à l’opération 
Octobre Rose.

Solidarité également exprimée le samedi 26 novembre par la collecte pour la banque alimentaire. 
Merci, Merci pour votre générosité. 

En attendant la traditionnelle cérémonie des vœux le samedi 14 janvier en notre salle polyvalente, je 
vous invite à profiter des moments de festivités qui jalonneront cette fin d’année.

L’ensemble du conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter d’excellentes fêtes.

Prenez soin de vous.

Arnaud Hottin 
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Calendrier des Manifestations

DÉCEMBRE 2022
Samedi 3 Hommage aux Morts pour la France pendant la guerre d’Algérie.
Vendredi 9 Fête de NOEL  
 APE – École des 2 Tilleuls
Vendredi 9 Fête de NOEL  
 APEL – École Sainte Thérèse
Samedi 17 Fête de NOËL - KYRIELLE

JANVIER 2023
Samedi 14 Vœux du Maire

Samedi 21 Plantation au pylone électrique 
 Rue de la Chapelle - Municipalité
Dimanche 22 Marché de la couture  
 Au fil et en Mesures.
Samedi 28 Concours de belote  
 Comité des Croulants.

FÉVRIER 2023
Samedi 11 février Braderie couverte  
 Au fil et en Mesures



Informations Municipales 

Conseil Municipal 
Compte rendu de la réunion 

du Conseil Municipal du 30 Septembre 2022
Etaient présents : MM. HOTTIN A. DECOTTIGNIES S. DELEBECQUE PM. DEPRAETERE 
D. DERACHE I. DESBONNET T. DESCAMPS C. FOVELLE A. LAGACHE J. LEMESRE MB. 
MONNIER V. MOREAU N. NAESSENS B. PASTANT D. THOBOIS P. VARLET Y. VEILLEROY M.
Excusés : MM. DECROIX D. FREGGI C.

Ordre du jour :
1. Décision modificative au Budget Primitif 2022 ;
2. Convention d’adhésion à la centrale d’achats du Syndicat Mixte La Fibre 

Numérique 59-62 ;
3. Convention d’adhésion aux services de prévention du CDG59 – Pôle Santé 

au travail ;
4. Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN ;
5. Création d’un poste de Directeur Général des Services ;
6. Divers.

En préambule, Mme Marie-Brigitte Lemesre a demandé si les convocations des 
réunions de Conseil Municipal pouvaient être publiées sur le panneau d’informa-
tion électronique. Cette demande sera étudiée en commission communication.

1. Décision modificative au Budget Primitif 2022
Lors du vote du budget en Avril 2022, la 1ère échéance du prêt contracté en Juin 
n’avait pas été prévue, une décision modificative doit être votée.
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 
d’ouvrir les crédits suivants :
- en section de fonctionnement Dépenses : 

à l’article 66111 - Intérêts réglés à l’échéance pour un montant de 1.305 € ;
- en section de fonctionnement Recettes : 

à l’article 7381 - Taxe add. Droits de mutation pour un montant de 1.305 € ;
- en section d’Investissement Dépenses : 

à l’article 1641- Emprunts en euros pour un montant de 3.558 € ;
- en section d’Investissement Recettes : 

à l’article 1328 - Autres pour un montant de 3.558 €.

2. Signature d’une convention d’adhésion à la centrale d’achats du Syndicat Mixte 
La Fibre Numérique 59-62

La commune de Bersée porte le projet de vidéoprotection. Dans ce cadre, elle a 
entrepris des démarches de consultation en vue de mettre en oeuvre les marchés 
publics nécessaires et les mieux adaptés à ses besoins.
De son côté le Syndicat mixte Nord – Pas-de-Calais Numérique (La Fibre 
Numérique 59 62) développe une offre de services à destination des collectivités 
du Nord et du Pas-de-Calais, ainsi que de leurs établissements publics, dans le 
cadre de ses compétences en matière de Numérique. Ces services privilégient le 
recours au réseau public de fibre optique que le Syndicat mixte a déployé et que 
les EPCI ont contribué à financer, car il permet le développement d’infrastructures 
de qualité, sécurisées et pérennes.
Pour ce faire le Syndicat mixte s’est constitué en centrale d’achats en janvier 2022, 
qui pourra intervenir en tant que grossiste ou intermédiaire, et qui prévoit d’offrir 
des services, prestations et fournitures dans les domaines suivants :
• Services numériques essentiels pour les collectivités (« Pack Mairie Connectée »),
• Prestations de vidéoprotection,
• Services de télécommunications et communications électroniques.
Le Syndicat mixte a par ailleurs lancé l’expérimentation d’un réseau public LoRa 
pour l’Internet des Objets. L’adhésion à la centrale d’achats permettra de bénéficier 
de ces services, prestations et fournitures sans avoir à lancer de consultation, en 
profitant des marchés qu’elle aura passés.
L’acheteur qui a recours à une centrale d’achats est réputé avoir respecté ses obli-
gations de publicité et de mise en concurrence pour les opérations de passation 
et d’exécution qu’il lui a confié.
Eu égard au périmètre de la centrale d’achats, qui couvre les Départements du 
Nord et du Pas-de-Calais, l’économie d’échelle liée à la mutualisation des besoins 
permettra de bénéficier des meilleurs tarifs.

Le recours aux marchés de la centrale d’achats n’implique aucune exclusivité 
de commande auprès des fournisseurs de cette dernière. L’adhérent n’a aucune 
obligation de recourir aux marchés qui n’ont pas été spécifiquement conclus pour 
lui et à sa demande par la centrale d’achats.
Vu les articles L 2113-2 et suivants du code de la commande publique ;
Vu la convention d’adhésion à la centrale d’achats de La Fibre Numérique 59 62 ;
Considérant l’intérêt que pourrait représenter le recours aux marchés passés par 
la centrale d’achats de La Fibre Numérique 59 62 en matière de services numé-
riques, pour l’économie des ressources de la commune de Bersée en matière de 
passation des marchés publics, pour le bénéfice de l’expertise apportée par le 
Syndicat mixte Nord – Pas-de-Calais Numérique et pour l’amélioration des tarifs 
que permet la mutualisation des achats ;
Le Conseil, ouï l’exposé de Monsieur le Maire,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 16 voix POUR et 1 voix CONTRE
Article 1 : Décide de l’adhésion de la commune de Bersée à la centrale d’achats 
du Syndicat Mixte Nord – Pas-de-Calais Numérique [au titre des prestations, 
services et fournitures que ladite centrale d’achats pourra offrir en matière de 
vidéoprotection),
Article 2 : Autorise Monsieur le maire à signer tout document afférent à cette 
adhésion, et notamment la convention d’adhésion à la centrale d’achats.

3. Autorisation de signature de la convention d’adhésion aux services de 
prévention du CDG59 – Pôle Santé au travail

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale ;
Vu la délibération du conseil d’administration du Cdg59 en date du 30 Juin 2022 
fixant les conditions de tarification des services du Cdg59
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune, affiliée au Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, est adhérente au Pôle 
Santé Sécurité au Travail du Cdg.
De ce fait, le Cdg59 a pour mission de mener toutes les actions portant sur :
• Le suivi de la santé individuel des agents ;
• Le conseil sur la santé et la sécurité pour l’amélioration des conditions de travail ;
• Les actions de prévention et d’évaluation des risques professionnels ;
• Le maintien dans l’emploi et le reclassement des agents ;
• L’application des règles d’hygiène et de sécurité en milieu professionnel.
En plus généralement les actions résultant des articles 14 à 26-I du décret n° 
85-603 du 10 juin 1985.
Par ailleurs, ce service propose également des actions spécifiques, qui portent sur :
• Les missions d’inspection ;
• La réalisation et l’actualisation du document d’évaluation des risques 

professionnels
• L’accompagnement des collectivités dans la mise en oeuvre et l’animation des 

actions et politiques de prévention ;
• L’accompagnement des collectivités dans le diagnostic et l’évaluation des RPS ;
• Les permanences psychologiques réalisées par le psychologue du travail ;
• Les permanences sociales
• Le conseil et l’accompagnement aux projets ergonomiques (agencement et 

aménagement de nouveaux locaux ou espaces professionnels - restauration, 
crèches...- l’organisation de travail, les ambiances de travail ...) ;

• Et toute autre demande répondant à un besoin spécifique.
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adhérer à l’ensemble de ces 
services, et précise les conditions tarifaires suivantes : contribution annuelle de 
85 € par agent, incluant le suivi médical et les actions de prévention individuelles 
prescrites par le médecin du travail ; 400 € la journée d’intervention pour 
les actions spécifiques réalisées à la demande de l’employeur par : l’ACFI ou 
préventeur ; le psychologue du travail ; l’ergonome ; l’assistant.e social.e.
Monsieur le Maire précise que cette convention est valable 3 ans.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :
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• D’adhérer à l’ensemble des services proposés par le CDG59,
• Autorise le Maire à signer la convention d’adhésion aux services de prévention 

du Cdg59 Pôle Santé Sécurité au Travail.

4. Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN
Le Conseil Municipal,
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat 
Intercommunal d’Assainissement du Nord (SIAN),
Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, 
modification des statuts du SIAN et notamment du 21 novembre 2008 dotant le 
SIAN d’une compétence à la carte supplémentaire “Eau Potable et Industrielle” et 
d’un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN,
Vu l’arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion 
du SIDEN France au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence “Eau Potable”, 
entraînant de fait sa dissolution, les membres du SIDEN France devenant de plein 
droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence,
Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre 
du SIDEN-SIAN,
Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires 
du SIDEN-SIAN et notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019,
Vu la délibération en date du 7 septembre 2021 du Conseil Municipal de la 
commune d’ETERPIGNY (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN 
avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération n° 15/137 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 22 novembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN 
de la commune d’ETERPIGNY (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence « 
Défense Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération en date du 26 octobre 2021 du Conseil Municipal de la commune 
de VENDEUIL (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection 
des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la 
consommation humaine – Distribution d’eau destinée à la consommation humaine),
Vu la délibération n° 29/172 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 16 décembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la 
commune de VENDEUIL (Aisne) avec transfert de la Compétence « Eau Potable »,
Vu la délibération en date du 3 décembre 2021 du Conseil Municipal de la 
commune de HERMIES (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN 
avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou 
pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage 
d’eau destinée à la consommation humaine – Distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine), « Assainissement Collectif » et « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie »,
Vu la délibération n° 30/70 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa 
réunion du 21 juin 2022 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN 
de la commune de HERMIES (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences « 
Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 
prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation 
humaine – Distribution d’eau destinée à la consommation humaine), « 
Assainissement Collectif » et « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération en date du 7 décembre 2021 du Conseil Municipal de la commune 
de GONDECOURT (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de 
la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération n° 11/11 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 22 février 2022 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de 
la commune de GONDECOURT (Nord) avec transfert de la compétence « Défense 
Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération en date du 8 décembre 2021 du Conseil Municipal de la commune 
de NEUVILLE SUR ESCAUT (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec 
transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération n° 12/12 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 22 février 2022 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de 
la commune de NEUVILLE SUR ESCAUT (Nord) avec transfert de la compétence « 
Défense Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération n° 32/282 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 12 novembre 2020 par laquelle le Syndicat propose l’adhésion au SIDEN-SIAN de 
la commune d’OPPY (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence « Défense 
Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération en date du 15 décembre 2021 du Conseil Municipal de la 
commune d’OPPY (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec 
transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,

Vu la délibération en date du 14 janvier 2022 du Conseil Municipal de la commune 
de MOEUVRES (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,
Vu la délibération n° 21/39 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa 
réunion du 28 avril 2022 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-
SIAN de la commune de MOEUVRES (Nord) avec transfert de la compétence « 
Défense Extérieure Contre l’Incendie », Considérant que le Conseil Municipal/
Communautaire estime qu’il est de l’intérêt de la commune/ou nom de l’EPCI 
d’approuver ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, d’accepter 
l’adhésion au SIDEN-SIAN :
• De la commune de VENDEUIL (Aisne) avec transfert de la compétence Eau 

Potable (Production par captages ou pompages, protection des points de 
prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation 
humaine – Distribution d’eau destinée à la consommation humaine).

• De la commune d’HERMIES (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences Eau 
Potable, Assainissement Collectif et Défense Extérieure Contre l’Incendie,

• Des communes d’ETERPIGNY (Pas-de-Calais), OPPY (Pas-de-Calais), 
GONDECOURT (Nord), NEUVILLE SUR ESCAUT (Nord) et MOEUVRES (Nord) avec 
transfert de la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie.

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions 
au SIDEN-SIAN soient telles que prévues dans la délibération n° 15/137 adoptée 
par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 22 novembre 2021, la délibération 
29/172 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 16 décembre 2021, la 
délibération n° 30/70 adoptée par le Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 21 juin 
2022, les délibérations n° 11/11 et 12/12 adoptées par le Comité Syndical du SIDEN-
SIAN du 22 février 2022, la délibération n° 32/282 adoptée par le Comité Syndical 
du SIDEN-SIAN du 12 novembre 2020 et la délibération n° 21/39 adoptée par le 
Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 28 avril 2022.

5. Création d’un poste de Directeur Général des Services
Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal qu’une réorganisation du personnel 
au niveau du secrétariat de Mairie devient nécessaire.
Compte tenu de ses éléments, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de créer un 
emploi fonctionnel de Directeur Général des Services, à temps complet, qui aura 
pour mission de diriger, sous l’autorité du Maire, l’ensemble des services et d’en 
coordonner l’organisation.
Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A de la filière 
administrative, aux grades d’Attaché ou d’Attaché principal.
L’agent recruté sur l’emploi de Directeur Général des Services percevra la 
rémunération prévue par le statut de la fonction publique territoriale et la 
grille indiciaire de l’emploi fonctionnel créé. Il pourra également bénéficier des 
dispositions du régime indemnitaire de la collectivité.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 15 VOIX POUR, 1 CONTRE 
ET 1 ABSTENTION :
- d’adopter la proposition de Monsieur le Maire ;
- de modifier ainsi le tableau des emplois ;
- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

6. Questions diverses :
- Subvention à l’association CAT NAT SINISTRES DE LA SECHERESSE DES HAUTS 
DE FRANCE Monsieur le Maire rappelle que l’association Cat Nat Sinistrés de la 
Sécheresse des Hauts de France a été créée en décembre 2018 pour représenter 
et défendre les intérêts des familles sinistrées dont les habitations ont été 
gravement endommagées suite aux fortes périodes de sécheresse des années 
2018, 2019 et 2020 sur l’ensemble du territoire de la CCPC.
Cette année 2022 est particulièrement impactée par une sécheresse dite « 
historique » qui aggrave considérablement les dommages constatés les années 
précédentes et provoque de nombreux nouveaux dommages sur les biens 
immobiliers des administrés propriétaires et des bien immobiliers communaux.
C’est pourquoi, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’allouer une 
subvention exceptionnelle d’un montant de 300 € à l’association Cat Nat Sinistrés 
de la Sécheresse des Hauts de France. Ces fonds seront affectés à la défense des 
intérêts des sinistrés de la CCPC en général et des sinistrés de Bersée en particulier.
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, décide à l’unanimité, de 
verser une subvention exceptionnelle de 300 € à l’association Cat Nat Sinistrés de 
la Sécheresse des Hauts de France.
- Recrutement à l’Agence Postale Communale
Après une formation, Mélanie Fin a été recrutée à l’Agence Postale Communale 
en tant qu’agent contractuel à compter du 1er Octobre 2022 en remplacement de 
Stéphanie Darras qui a demandé sa mutation pour une autre collectivité.
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Informations Municipales 

Rue de la Maladrerie et de la Potence 

Des travaux de voirie ont été réalisés sur ces deux axes pour un total 
de 202.195,36 €. Nous avons bénéficié d’une Aide Départementale aux 
Villages et Bourgs (ADBV) de 29.580 € ainsi que d’un Fonds de concours 
de la CCPC de 69 458 € soit reste à charge de la commune : 103.157,36 €.

Directeur de la publication, Arnaud Hottin / Coordination / Rédaction, Dominique Pastant
Crédit photos, Dominique Pastant / Tirage : 1.100 exemplaires
Conception graphique et impression TOUT EN IMAGE à Nomain, www.toutenimage.fr

Mairie de Bersée - 03 20 59 20 20 mairiebersee@wanadoo.fr www.bersee.fr

Mariages
Rudy NUNES DA SILVA et Amandine MOUILLE  mariés le 27 Août 2022
Clément DOMINGUES GRACA et Malvyna PERY  mariés le 21 Octobre 2022

Naissances
Grégoire DELENGAIGNE  né le 23 Juillet 2022
Elio DE CLERCQ  né le 19 Septembre 2022
Alma PELTIER  née le 20 Septembre 2022
Romane GODBILLON  née le 26 Septembre 2022
Chloé QUATANNENS  née le 15 Octobre 2022

Décès
Christiane HUGOT veuve BRUNEAU  décédée le 29 Juillet 2022
Roger HESPEL  décédé le 14 Août 2022
Moïse RICQUART  décédé le 4 Octobre 2022
Marguerite DESSORT veuve MERLIN  décédée le 6 Octobre 2022
Richard VALET  décédé le 15 Octobre 2022
Marcel DELVAL  décédé le 24 Octobre 2022
Monique FINEZ née ILCO  décédée le 26 Octobre 2022
Jacques LEDENT  décédé le 17 Novembre 2022

Etat Civil
Du 23 Juillet 2022 au 17 Novembre 2022

Travaux
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Économies d’énergie 
Notre pays se trouve en pleine crise énergétique, le 
Gouvernement a appelé les Français à la sobriété 
énergétique et à mettre en place des écogestes cet hiver.
La municipalité va elle aussi mener des actions en ce sens :

- Réduction de la plage horaire de l’éclairage public, 1ère quinzaine de décembre :  
centre du village de minuit à 5 heures du matin et pour le reste du village de 
vingt-trois heures à 5 heures du matin. Les illuminations de NOËL qui sont 
raccordées au réseau public, seront coupées également la nuit.

- La salle polyvalente a été équipée de lampes led (coût 12.336 euros) ainsi que 
le terrain de football synthétique (coût 29.946 euros).

- Baisse du chauffage dans les infrastructures sportives.
- Au sein de l’école, dans l’attente des travaux qui permettront un pilotage général 

du chauffage, une organisation spécifique sera mise en place avec l’intervention 
d’une personne pour réduire la température le soir et l’augmenter le matin. 

Étrennes ESTERRA 
Une autorisation municipale a été délivrée aux releveurs d’Esterra à partir du 15 
Novembre. N’hésitez pas à la demander pour vérification.

Rammassage des déchets verts 
Nous entrons dans la période hivernale, comme les années précédentes, la collecte 
n’aura lieu qu’une fois par mois de novembre à février.
Pour notre village, les dates sont :
 Jeudi 9 décembre 2022
 Jeudi 12 janvier 2023
 Jeudi 9 février 2023

En Bref...

Dans le cadre d’un projet de création d’un Conseil 
Municipal des enfants, nous te proposons de nous 
retrouver le mercredi 14 décembre à 17 h dans la salle 
du conseil en mairie.
Nous envisageons l’ouverture de ce CME aux enfants de 
BERSÉE de 8 à 13 ans, sur la base du volontariat et à 
destination des enfants qui veulent faire l’apprentissage 
de la vie citoyenne et proposer des projets.
Cette aventure te tente, inscris-toi en mairie
au 03 20 59 20 20.

Conseil municipal  
des enfants

Infos Aînés 
Vous avez 65 ans et plus ? 
La municipalité vous invite à une séance de cinéma à TEMPLEUVE, 
le jeudi 5 janvier 2023 suivie d’un goûter.
Vous êtes intéressés ? 
Inscrivez-vous en mairie au 03 20 59 20 20.

Colis de Noël 
L’équipe municipale est heureuse de vous informer que les colis 
de Noël seront distribués le samedi 17 décembre dans la journée.

En cas d’absence ce jour-là, pouvez-vous en informer le secrétariat 
de mairie au 03 20 59 20 20.
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Des Berséens à l’honneur

Décès de Monique Finez, figure 
connue de la culture à Bersée 
et dans la Pévèle, 5 mandats au 
service des Berséens.

La nouvelle du décès de Monique Finez 
a plongé dans la tristesse le village 
de Bersée, mais aussi les communes 
alentours, tant la défunte, par ses 
nombreux échanges culturels avait 
tissé avec elles des liens forts.
L’ancien maire, Henri Caudrelier 
a salué celle qui l’a accompagné 
pendant 21 années, soit cinq mandats, 
élue conseillère municipale en 1983, 
adjointe en 1989 puis première 
adjointe en 2001 jusqu’en 2014 :  
« En tant qu’adjointe Monique a pris 
en charge plusieurs délégations, mais 

c’est surtout aux affaires culturelles que son action a été la 
plus remarquable. En effet, elle a été à l’origine de la création 
de la médiathèque municipale, en 1995. 
À cette époque ce type d’équipement dans une commune de 
2.000 habitants était assez exceptionnel. Avec la médiathèque 
ont vu le jour toute une série de manifestations (expositions, 
concours, conférences…) qui en a fait un lieu de rencontres 
et de découvertes toujours très suivies par le public. Elle a 
également contribué à l’organisation des grands événements 
communaux comme le bicentenaire, les manifestations de 
l’an 2000, et tant d’autres, dont l’aventure extra-municipale 
d’Adèle et la Grande Guerre ».
De nombreuses initiatives culturelles au-delà de la commune.
Pour Francine Longue Épée, ancienne adjointe : « Monique 
était un exemple de dévouement au service des Berséens ».
Le maire actuel Arnaud Hottin a gardé des beaux souvenirs 
des camps d’adolescents avec Monique Finez à la découverte 
de la région à vélo : « C’est une figure emblématique de Bersée, 
elle a marqué nos générations ». Monique Finez a été aussi 
impliquée dans de nombreuses organisations notamment 
dans celle de l’École de musique du pays de Pévèle (EMPP). 
Cette dernière année, Monique Finez d’origine ukrainienne, 
a organisé avec son mari Christian différentes ventes pour 
soutenir les Ukrainiens, récolté des fonds, participé au tri 
des nombreux dons avec d’autres habitants. Elle était très 
heureuse de constater cet élan de solidarité de dons en 
nature ou en espèces notamment à Bersée en faveur de 
l’Ukraine. Elle a eu plaisir à renouer avec une cousine restée 
en Ukraine grâce à des Ukrainiens logés à Bersée.
Monique et Christian Finez ont 3 enfants, 9 petits enfants  : 
on ne peut dissocier de cette vie d’élue exemplaire, la vie 
de cette maman et le chagrin de sa famille en ces moments 
difficiles. Nos pensées les accompagnent.
L’ensemble des élus de Bersée (anciens ou en activité) sont 
très tristes du départ de Monique Finez et partagent avec 
les habitants une grande tristesse mais se souviennent et se 
souviendront de l’exemple donné.
(Une partie du texte est un extrait de la Voix du Nord d’Oct 
2022)

Conseiller municipal pendant deux 
mandats, Espérantiste et auteur, 
Richard Valet s’en est allé le 15 
octobre 2022 à l’âge de 84 ans

Directeur d’école retraité, Richard 
a vécu dans un premier temps à 
Mouvaux, avec son épouse France. 
Conseiller municipal, ce qu’il 
cherchait, il l’a trouvé à Bersée  : 
la campagne mais aussi « une vie 
associative intense». Club photo, 
comité de lecture de la médiathèque 

et, surtout, le club Espéranto, grâce à Claude Longue 
Epée qui l’a initié à la langue créée à la fin du XIXème par 
Zamenhof, pour faciliter la communication entre les 
personnes à travers le monde. « C’est la clef qui a permis à 
Richard et son épouse d’entrer en contact avec des tas de 
gens, de visiter plein de pays »
Richard a d’abord écrit des textes en espéranto et 
rapidement il est passé à l’écriture en français. Il s’est 
inspiré de ses souvenirs d’Algérie où il a été engagé pendant 
28 mois en tant qu’instituteur et organisateur de soirées 
cinéma pour les troupes, puis un livre plus romancé, Le 
Foulard bleu, suivi par l’histoire de son père, L’Indomptable. 
D’autres écrits ont suivi et nous nous sommes laissé dire 
qu’un livre sortirait prochainement.
Tous ceux qui l’ont apprécié, membres des associations, 
habitants, anciens élus et élus en activité présentent à 
France, leurs filles Laurence et Virginie ainsi qu’à leurs 
familles leurs sincères condoléances.

Un jeune sportif  
de Bersée à l’honneur

Félicitations à LEO WICHLACZ !!
Champion de France Ufolep de Tir à la Sarbacane en 
individuel catégorie moins de 15 ans.
Vice Champion de France Ufolep de Tir à la Sarbacane 
en équipe.
Le championnat s’est déroulé à Saint Bénin d Azy dans la 
Nièvre les 2.&.3. juillet 2022.
Léo faisait partie de la délégation Ufolep Nord et est 
affilié à la compagnie des archers Faumontois
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Xavier Delengaigne, 
un auteur à la carte

Connaissez-vous Xavier Delengaigne ?

Ce berséen est l’auteur d’une vingtaine de livres sur 
le mind mapping.

Cette technique appelée carte mentale en France 
est utilisée par certains professeurs de notre école 
de Bersée. Si vous avez des enfants scolarisés à 
l’école publique de Bersée, jetez un coup d’œil dans 
leurs cahiers. Vous y verrez sans doute de drôles de 
schémas en forme de pieuvre : des cartes mentales.

Certains de ses ouvrages comme Visualiser sa vie en 
quelques coups de crayons sont traduits en chinois 
et en espagnol !

Son dernier livre intitulé La boîte à outils pour 
améliorer sa mémoire et sa concentration paru chez 
Dunod en 2021 s’est vendu à 2500 exemplaires en 
moins d’un an.

Depuis le dernier confinement, il s’est lancé 
également dans le jeu de société. En 2021, il a publié 
le jeu Dictionary chez Mango Editions.

Vous êtes curieux ? 

Vous voulez en savoir plus sur la carte mentale ?

Contactez-le : xavier.delengaigne@gmail.com. 

Il se fera un plaisir d’échanger avec vous sur ce sujet.   

Forum des Associations
Belle matinée à Bersée, le samedi 3 septembre, Les 
associations et les professionnels présents ont perpétué 
le plaisir de se retrouver et d’échanger avec les nombreux 
visiteurs. Merci également aux sapeurs pompiers de Bersée 
pour leur présence : pas d’inquiétude, la relève est assurée 
comme vous pourrez le constater en photos.

Les participants ont plébiscité la reconduction pour l’an 
prochain et le rendez-vous est déjà pris !! Merci à tous : 
visiteurs et exposants.
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Informations Municipales 

Nettoyage du village
C’est dans une belle ambiance familiale que 10 équipes ont arpenté les rues de notre village le 
samedi 17 septembre. Un objectif pour l’an prochain : moins de choses à ramasser !

Octobre Rose
Grâce à la généreuse participation habituelle des associations, commerçants, habitants, ce sont :

50 roses vendues (La bte aux Lilas) – env 50 litres de soupe et gelée de pommes 
(1000 pattes et LE POTAGER) – 100 crêpes (Municipalité ) – 28 rubans rose vendus 
(Gym Loisirs) et cours en rose, 1 stage de danse (Kyrielle) – 83 marcheurs – Voiture 
(GDD D’ANTAN) Décoration (L’imprévu – La bte aux Lilas – Graines de sens) – Accueil, 
inscriptions aux marches et Vidéo (Courir à Bersée) – Studio photo – Olivier 
Martinache de Templeuve - Les Jeunes Sapeurs Pompiers de Templeuve.

L’IRCL (Institut pour la recherche sur le Cancer de Lille) y tenait également un stand 
pour informer sur l’importance du dépistage. Les fonds récoltés soit 1.256,10 €.

Au-delà de ce soutien à la recherche, les Berséens ont eu plaisir à se retrouver 
et à partager une matinée ensemble.

A l’année prochaine pour un bon moment en rose.
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Plantation au pylone électrique de La Chapelle
Appel à volontaires

Le samedi 21 janvier 2023 à 10 heures aura lieu la plantation d’arbustes et de fruitiers sur la 
parcelle communale à la CHAPELLE.
Le projet a été présenté aux riverains qui, après une demande de modification, l’ont approuvé.
Les arbustes et fruitiers seront financés par RTE et la plantation fera appel aux volontaires. 
Nous serons accompagnés par les Planteurs Volontaires du Nord.
Élus, riverains, habitants : inscrivez vous en mairie pour participer à la plantation et venez le 
jour dit avec votre bêche.
Merci !!
mairiebersee@orange.fr

Collecte de jeux et jouets  
pour les Resto du Cœur

Vous avez des jouets non utilisés au fond de votre placard ou 
vous souhaitez tout simplement en faire don pour les enfants des 
familles défavorisées.

Les dons s’adressent à des enfants de 0 à 14 ans et ont vocation à 
être de vrais cadeaux de Noël.

Tous les livres et jouets donnés doivent être propres et en bon 
état, les poupées habillées, les jeux de société doivent être 
complets.

Jusqu’au 10 décembre, déposez jeux et jouets dans les cartons 
prévus à cet effet, dans le hall de la mairie.

PS : Pas de jouets volumineux les ateliers des Restaurants du 
coeur ne pourraient les accueillir.

Merci d’avance de votre générosité.
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Informations Municipales 

École des 2 Tilleuls

Les élèves de l'école des deux 
tilleuls ont mis leurs baskets 
pour battre la maladie.

A l'école des deux tilleuls, la solidarité n'est pas 
qu'une affaire d'adultes, pour preuve l'engagement 
des enfants lors de la dictée et du CROSS pour 
l'association ELA le vendredi 21 octobre 2022.
Les CM2, CM1 ont fait la dictée proposée par 
l'association. Les CE1/CE2 l'ont faite aussi mais 
sous une forme différente: une "dictée solidaire", 
les enfants, par binôme, se sont aidés afin de 
déjouer les pièges de l'orthographe. 
L'après-midi a été consacré au CROSS. Les 
primaires sont allés courir au stade alors que 
les maternelles ont fait le tour de l'école. Ils ont 
été courageux et enthousiastes. Après l'effort, le 
reconfort avec un goûter offert !
L'école, grâce à la générosité des parents que 
nous remercions, a pu faire un don de 776€ à 
l'association ELA. 
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École des 2 Tilleuls
La ronde des saisons pour les enfants 
de l’école Sainte-Thérèse

Récolte automnale faîte, Noël en vue et l’arrivée du printemps en 
préparation.
Après une rentrée sous un franc soleil et quelques semaines de 
travail, les enfants ont pu recevoir la bénédiction pour leur cartable 
et doudous du Père Dominique Pham, venu à l’école pour l’occasion. 
Ce fut aussi l’opportunité d’annoncer le choix de l’équipe pastorale de 
cette année, invitant les enfants à partir à la découverte de Nicolas 
Barré, membre fondateur de notre tutelle. 
Les enfants se sont dirigés dans les jours suivants vers le jardin  
du Mingoval pour observer la pousse estivale des courges et 
procéder à leur récolte. Merci à l’association des Incroyables 
Comestibles pour cette initiative. En nombre, de toutes les couleurs 
et de toutes les formes, les courges ont été mises à l’honneur par 
les familles lors de la messe des familles du dimanche 23 Octobre. 
Les courges seront à nouveau à l’honneur, sous forme de soupe 
cette fois-ci, distribuée aux petits et grands, à l’occasion de la fête 
des allumoirs.
En effet, fidèles à leur traditionnelle célébration, les enfants de 
chaque classe construiront leurs allumoirs pour les promener 
dans le village le 09 décembre prochain à la soirée tombée, 
conduisant les familles de l’école jusqu’au marché de Noël, 
ouvert à tous. Des artisans locaux présenteront à la vente leur 
réalisation, en vue des fêtes de Noël. 
L’automne est marqué, au retour des vacances de la Toussaint, 
par la célébration du 11 novembre, que nos élèves de CM2 ont 
préparé avec assiduité à travers une rédaction dans la cadre du 
concours « Mémoire Vivante », alimentée par la rencontre avec Lili 
Leignel, une rescapée des camps de concentration, le tout avec la 
contribution de la mairie de la Bersée. 
Enfin, la dumiste Valérie projette, quant à elle, les enfants vers le soleil 
printanier, en les accompagnant depuis la rentrée dans la préparation 
d’un spectacle musical chanté, qui se déroulera le 01 avril. 
Comme Dame Nature voit les saisons structurer son temps, l’école 
Sainte Thérèse voit son année scolaire se structurer autour 
d’évènements variés pour le plaisir des enfants et des parents, 
grâce à une communauté éducative mobilisée.
Ne ratez pas les Portes Ouvertes du 26 Novembre 2023 de  
9h00 à 12h00, pour venir découvrir tous ses projets et la 
mobilisation de tous pour l’épanouissement de nos enfants.

L’APEL de l’école Sainte Thérèse.

La Semaine du Goût  
à l’école des 2 Tilleuls

5 classes de l’école ont participé à la 33ème édition de la 
semaine du goût. Cela s’est déroulé du 10 au 16 octobre 
2022. Des parents sont venus prêter main forte aux 
enseignantes et en avant les recettes ! 
Velouté de potimarron et butternut pour les 
maternelles, gâteau chocolat-courgettes pour les CE1, 
gâteaux au potiron et au chocolat pour les CE1-CE2, 
soupe aux courges pour les CM1 et carrot-cake à la 
noix pour les CM2.
Pour la plupart, les légumes avaient été récoltés par  
les plus grands au Mingoval ou achetés Au Potager  
de Bersée : du local !!
La semaine s’est terminée par la dégustation de ces 
délicieuses recettes : le buffet était très appétissant, 
et tous se sont régalés ! !

École Sainte-Thérèse
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Culture

Retour sur…
Résultat du concours photo de l’été  
« Nourriture Terrestre » 

Notre gagnant est Mahé Préault pour sa photo “Batman” !

Félicitations à Mahé qui remporte une carte cadeau d’une valeur de 80 euros au 
Furet du Nord.

BRAVO aux autres participants du concours ! 

Merci également aux nombreux votants, et rendez-vous l’été prochain pour un 
nouveau concours photo !

Horaires d’ouverture
Chouette : À partir de la rentrée de septembre, 
votre médiathèque reprend ses horaires d’ouver-
ture habituels :

Lundi 16h30 - 18h30

Mercredi 10h30  - 12h30 
  & 14h30  - 18h30

Vendredi 16h30  - 18h30

Samedi 10h30  - 12h30 
  & 14h30  - 18h30

Vacances de Noël
La médiathèque sera fermée du lundi 26 au  
samedi 31 décembre inclus.

Joyeuses fêtes de fin d’année à tou(te)s !

Médiathèque

facebook.com/
Médiathèque-de-Bersée
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Vos prochains  
rendez-vous

L’Heure du Conte
Mercredi 14 décembre à 16h30  
sur le thème de l’hiver, de la neige et du froid 

Des histoires, des comptines, de la musique, l’heure du conte 
éveille vos enfants à la lecture de manière ludique. 

Vos prochaines  
animations

Bouche en Chœur
Pour cette seconde partie d’année, l’Association Bouche en 
Chœur vous propose différentes animations afin de sensibiliser 
le public aux troubles oro-faciaux et myo fonctionnels. 

Ateliers pour les enfants, rencontres destinées aux parents, 
exposition tout-public… c’est un programme passionnant autour 
de l’allaitement, de la diversification alimentaire et de l’alimentation 
autonome qui vous attend à la médiathèque de Bersée ! 

Rencontres parents : 
Sensibilisation à l’allaitement

Animés par Aude DEBAILLEUX

Allaitement et sommeil, dormir ou tenir ?  
Telle est la question !  
Samedi 3 décembre / 10h00-12h00

Informations et inscriptions aux ateliers et rencontres sur 
https://boucheenchoeur.fr/

Exposition sur l’Allaitement  
par Aude DEBAILLEUX
Du Vendredi 14 octobre  
au mercredi 07 décembre

Visible du vendredi 14 octobre au mercredi 7 décembre, aux 
heures d’ouverture de la médiathèque.
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Culture

Vos prochaines animations
Ateliers Parents-enfants  
« Se découvrir autrement  
au travers du livre »
De septembre à décembre

De septembre à décembre, l’ARRE (Association Ressources 
pour la Réussite Éducative) vous propose un cycle de 5 ateliers 
parents-enfants pour découvrir le livre autrement, à travers 
des lectures et des jeux partagés !

Ce projet, financé par la CAF et le Département du Nord, sera 
animé par Sandrine DEMAZIÈRES, tricoteuse d’histoires en jeux 
de l’association « A livre ouvert ».

Ces séances auront lieu le samedi matin, répartis sur deux 
horaires selon les âges des enfants : 

9h30-10h30 pour les 0-2 ans

10h30-12h30 pour les 4-10 ans

Samedi 10 décembre : La cuisine aux crayons

Samedi 17 décembre : Bouge ton corps !

Attention : le nombre de places est limité, l’inscription est 
nécessaire.

Renseignements auprès de la médiathèque de Bersée.

La Nuit de la Lecture 
“frissonnantes”
Samedi 21 janvier 2023 

Réservez dès à présent la date ! 

Toute l’équipe de la médiathèque vous concocte deux 
animations “frissonnantes” : une pour les enfants et une pour 
les plus grands !

Soirée Jeux
Vendredi 16 décembre de 19h à 22h 

Des jeux d’ambiance, de rapidité ou d’adresse, de réflexion et 
même de stratégie. Il y a en a pour toutes les envies. Venez 
passer la soirée en famille ou entre amis. Et cette année 
l’auberge espagnole est de retour. Ambiance garantie 
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Une rentrée mouvementée  
pour Kyrielle Danse !

Les Portes Ouvertes ont rassemblé près de 150 personnes les 10 et 11 
Septembre derniers à la Maison des Associations et l’école compte 
maintenant plus 450 adhérents, du jamais vu pour l’association.

En ce qui concerne son actualité, Kyrielle Danse a décidé une fois 
de plus de s’impliquer dans le mois d’Octobre Rose en organisant 
des stages de danse ouverts à tous le 30 Octobre dans le but de 
récolter des fonds pour la lutte contre le cancer.

Pour la première fois depuis la création de l’association, les 
professeurs de l’école ont monté un spectacle de toute pièce, 
s’intitulant « La Danse est Union », dans lequel des danseurs 
sélectionnés au préalable pour leur talent et leur implication se 
sont représentés lors d’une création qui sort de l’ordinaire. Une 
première représentation de ce spectacle a eu lieu le 6 Novembre 
au Petit Théâtre de Templeuve, mais il est encore possible de venir 
le voir le 11 Décembre à 15h au même endroit.

Pour les projets à venir, l’évènement à ne pas manquer est le village 
de Noël de Kyrielle Danse, qui a lieu le 17 Décembre au complexe 
sportif de Bersée. Un marché de Noël avec des artisans locaux sera 
mis en place de 14h à 17h et un spectacle de Noël présenté par les 
enfants de l’école Kyrielle Danse aura lieu à 18h. N’hésitez pas à 
venir nombreux !

Toutes les informations sur www.kyrielledanse.fr

Kyrielle Danse

L’association Au fil et en mesures créée depuis
septembre 2017 propose des cours de Couture sur.
Coutiches et. Bersée
Notre association a pour but : 
- De permettre à ses adhérents de se retrouver, d’échanger, de partager 
dans une ambiance conviviale leur savoir-faire. 
- De promouvoir l’art de la couture et de la création sous toutes ses formes. 
- De s’initier, de se perfectionner, aux travaux de fils et d’aiguilles auprès 
d’une professionnelle de la couture.

Vous pouvez également dès à présent retenir les dates suivantes :
Le marché de la Couture aura lieu le dimanche 22 janvier 2023 à Bersée et la nuit 
de la Couture le samedi 18 mars 2023 à Bersée.

Au fil et en Mesures
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Vie Associative

Une statue de la Vierge  
rue Nestor Longue Epée.

Lors de leur AG du 7 décembre 2021, les Amis du Patrimoine 
avaient décidé d’aménager la niche de la partie supérieure de 
l’abri-vélos en lieu et place de l’ex-chapelle Blondeau.  
En effet , à notre demande , l’architecte des bâtiments de 
France a accepté de remplacer la croix initialement prévue sur 
cet abri-vélos par une niche, destinée à une statue de la Vierge, 
bien plus adaptée à la destination de la construction nouvelle. 
Cette niche rappelle ainsi la nature du bâtiment précédent. (cf 
photo)

Vendredi 16 septembre, veille des Journées du Patrimoine, 
notre ami Daniel WAUQUIER a installé la statue de la Vierge dans 
la niche prévue à cet effet avec une grille assez discrète pour 
ne pas la cacher tout en la protégeant des intempéries.  

Après la chapelle de la rue St Nicolas, cette réalisation, où Daniel 
a exprimé tout son talent, complète le travail de l’Association 
accompli en 2022.

Le concert des Journées du Patrimoine

Ce fut un concert d’une rare qualité, unanimement apprécié et 
une découverte pour la plupart d’entre nous.
Chacun a pu remarquer le talent et la simplicité des interprètes : 
une voix hors du commun mise en valeur par un magnifique 
accompagnement à l’orgue.

Une belle soirée appréciée des mélomanes et plus globalement 
de tous les amis qui souhaitaient passer une bonne soirée et 
découvrir un univers enchanteur. 

Rendez-vous aux journées du Patrimoine 2023 !!

Les amis du  
patrimoine de Bersée
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L’association CAP Bersée reprend du service 
sous l’appellation de CAPMO Bersée…
Après 4 ans de sommeil avec fin 2018 la disparition du spectacle  
« Adèle et la grande guerre » et de celle de la publication du journal 
trimestriel « La Voix du Bord »,
L’envie d’écrire et de publier me reprend, d’autant plus forte depuis 
le décès de Monique mon épouse.
Le rajout de MO dans l’appellation n’est pas alors innocent, Monique 
c’était ma Mo !
Alors cette appellation se décline comme suit :
COMMUNICATION ANNECDOTES PARTAGE MÉMOIRE OUVERTE
Dès lors l’objectif de cette asso est de cultiver et d’entretenir la 
mémoire vivante du village. En publiant en début de chaque mois 
un feuillet d’au moins 4 pages format A4.
Cette publication mensuelle aura un aspect rétrospective. Ayant 
été pendant près de 20 ans correspondant de la Voix du Nord je ne 
manque pas d’archives.
Winston Churchill disait :
« Un peuple qui ne se souvient pas de son passé n’a pas d’avenir. »

J’ajouterai : « Pour savoir où on va, il faut 
savoir d’où on vient. »
Les sujets abordés seront multidirectionnels : 
Personnages, Bâtiments, Travaux, Manifesta-
tions, Fêtes etc. Sans oublier un peu d’évasion 
parfois poétique. Et des rubriques à brac.
Pour bénéficier de la publication mensuelle il faudra être adhérents 
de l’association.
Bulletin d’adhésion à recopier et à poster ou déposer dans la boite à 
lettres d c. Finez 6, rue des Fleurs 59235 Bersée
Mme M. NOM Prénoms / Adresse Postale / Adresse mail
Déclare vouloir adhérer à l’association CAPMO Bersée Membre 
adhérent 5 € ou Membre bienfaiteur 10 € 
Paiement uniquement en chèque pour la clarté des comptes à l’ordre 
de CAPMO Bersée
Date et signature.
Pour la petite histoire, « La voix du Bord » avait 80 abonnés dont 
75 Berséens 
Bien à vous Christian Finez Président de CAPMO Bersée.

CAPMO Bersée

Expression libre

EXPRESSION LIBRE
GROUPE BERSÉE NOUS RASSEMBLE

Chères Berséennes, chers Berséens
Lors du dernier Conseil Municipal, le maire a fait voter l’embauche d’un Directeur Général des Services. C’est l’embauche d’un cadre avec un salaire 
conséquent pour la commune (au minimum 45 000 € annuels, charges comprises). Le Maire annonce que la charge supplémentaire annuelle ne sera 
que de 24 000 € car il déduit le salaire de Stéphanie qui est partie. Mais il ne précise pas que son travail à la Poste ne sera pas entièrement remplacé, 
donc l’agence postale sera moins ouverte. Il ne prend pas en compte non plus le surcoût lié à la revalorisation du point d’indice de la rémunération 
des élus et de la fonction publique.
Pourquoi cette embauche maintenant, en plein milieu du second mandat, alors que ce point n’a jamais été annoncé dans son programme ni abordé 
en commission budgétaire auparavant ? Y a t’il subitement un surcroît d’activité ? Pourtant la Mairie délègue de plus en plus de charge de travail à 
la Communauté de Communes : voieries, éclairage, démarches d’urbanisme, rédaction du PLU, négociations des marchés publics… 
De plus, l’équipe municipale voit déjà son travail allégé par le recours systématique aux cabinets d’études très onéreux lors de l’implantation de 
nouveaux projets.
Le Maire nous a dit qu’il fallait décharger la Mairie de la responsabilité qui existe dans la gestion du personnel et des embauches car elle n’est 
pas habilitée à faire cela. Pourtant, elle le faisait jusqu’à maintenant. D’ailleurs tout chef de petite entreprise est tenu d’assumer cette responsabilité. 
L’embauche d’un agent administratif pour remplacer Stéphanie et soulager le travail de l’équipe aurait été plus pertinent et moins coûteux pour la 
commune. D’autant plus que nous savons tous que les frais de fonctionnement vont augmenter de façon significative vu le contexte actuel. En outre, 
les travaux de restauration de la maison de M. Lecomte près de l’école publique vont dépasser de beaucoup le budget prévisionnel. 
Dans cette période incertaine, l’embauche de ce Directeur interroge vraiment, étant 
donné la petite taille de notre commune. 
Le budget de fonctionnement de la Commune étant excédentaire, nous puiserons dedans. 
Mais pour combien de temps ?
 

Marie-Brigitte LEMESRE – mblemesre@hotmail.fr
Nicolas MOREAU - moreaunicolas235@gmail.com
Page Facebook : Bersée nous rassemble
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Coin des Professionnels

Maria DELGRANGE  
Magnétiseuse Coupeuse de feu à Bersée
J’ai été initiée et formée par une magnétiseuse, et ma grand-mère, 
elle-même, était aussi magnétiseuse et guérisseuse.
Je pratique le magnétisme, l’Énergie au service du bien-être.
Je transmets l’énergie Tellurique et cosmique par mes mains.
J’aide à soulager les souffrances physiques et émotionnelles.
Je rééquilibre les chakras afin de permettre à l’énergie de circuler et 
de s’harmoniser dans le corps.
Je coupe également le feu, j’aide à soulager et à cicatriser les 
brûlures quelles qu’elles soient, à réduire des problèmes de 
peau comme le zona, l’acné, bouton de fièvre, et radiothérapie…
Le seul impératif est de travailler la brûlure dans les 48h après son 
apparition.
Consulter le site internet pour plus d’informations 
https://mariadelgrange.wixsite.com/magnetisme-pevele

Pour les fêtes de fin d’année, profitez d’un coupon de 
remise de 10€ à valoir sur l’ensemble des collections de 
bijoux LYTO, dès 50€ d’achats. Vous y trouverez colliers, 
bracelets, bagues et boucles d’oreilles réalisés à la 
main à l’atelier à Bersée, avec des pierres naturelles.
Offre valable avec le code BERSEE10 uniquement 
au Showroom de la marque situé à Bersée, sur 
présentation de cet encart, jusqu’au 02/01/2023.

Contacter la créatrice Maud Fontier :
Mail : contact@lyto-bijoux.com
Site : www.lyto-bijoux.com
Instagram : lytobijoux
Facebook : LYTObijoux

V o t r e  é p i c e r i e    
s e  p r é p a r e    

 p o u r  l e s  f ê t e s  ,
e t  v o u s  ? ?
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Chambre d’hôtes  
Le Logis du Nouveau Monde  

Nouveau à Bersée, à 5 mns du centre village :
Notre toute nouvelle chambre d’hôtes agencée 
dans notre belle demeure de famille, a été conçue 
pour recevoir une à deux personnes, en semaine 

pour le travail, lors de vos déplacements. Et bien entendu le 
week-end pour se mettre au vert et au calme au cœur de la 
Pévèle. Découvrez ce cocon douillet, à la déco mêlant le vintage 
aux couleurs tendances et à la literie de qualité. Vous pourrez 
profiter d’un lieu calme, proche de la nature. Le matin, vous 
profiterez d’un petit-déjeuner locavore, copieux et savoureux, 
avec pâtisseries, granolas faits-maison. Nous mettons à 
disposition des cartes & guides de randonnées pour arpenter les 
chemins et autres circuits pavés du fameux Paris-Roubaix.
Maud et Nicolas Fontier

Mail : logisdunouveaumonde@gmail.com 
Tél : 06.30.82.62.17
Site : https://www.logisdunouveaumonde.com/
Facebook : https://www.facebook.com/LogisduNouveauMonde/
Instagram : https://www.instagram.com/
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Nous sommes conscients des problématiques que rencontrent les
entreprises : turnover, absentéisme, difficulté de
recrutement… qui engendrent une désorganisation et donc des
coûts conséquents.

Suite à l’étude de ces différentes problématiques, nous en sommes
venus à une démarche innovante permettant un accompagnement
360° des TPE et PME.

À la fois quantitative et qualitative, cette étude permet de prendre la
température sociale de votre entreprise, afin de fidéliser les
collaborateurs, gagner en attractivité, en performance humaine
et financière. 

Nous accompagnons
les TPE et PME

Fabien Boschat
Tél : 06.13.55.78.38

Site : https://heliway-formation.com
Mail : fabien.boschat@heliway-formation.com
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